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Pour en savoir plus : 

=> visiter le site https://www.associations.gouv.fr/guid-asso.html et visionner 
notamment la vidéo de la page d’accueil 

=> voir la présentation détaillée du dispositif en annexe 

https://www.associations.gouv.fr/guid-asso.html
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* Voir en annexe (p.6) pour plus de détails.  

Les associations reconnues d'utilité publique ou bénéficiant d’un agrément de l’État sont réputées satisfaire à ces 
conditions. 
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mailto:denis.thomas@ac-normandie.fr
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https://www.associations.gouv.fr/guid-asso.html
https://www.associations.gouv.fr/guid-asso.html
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* Ces symboles sont : 

• La langue de la République est le français 
• L'emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc, rouge 
• L'hymne national est la "Marseillaise" 
• La devise de la République est "Liberté, Egalité, Fraternité" 
• Son principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et pour le peuple. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043982147
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043970265
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034637625/?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000034637625/?isSuggest=true

